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FORTS-MUSEES

Patrimoine militaire

FORT-CH/Fortifications - Suisse

¦*es ouvrages fortifies de la Seconde Guerre mondiale et de l'apres-guerre, qui assuraient jusqu'il y a
Pen la protection de la population suisse et etaient consideres comme tres secrets, demandent ä leur
tour - c'est paradoxal - qu'on les protege! N'etant plus utilises, ils risquent en effet de disparaitre.
r-~)RT-CH, Organisation faitiere nationale des forts-musees et des installations ouvertes au public, s'en-

9a9e pour les fortifications declassees qui meritent d'etre preservees.

jfr>IJft.G Bernhard Stadiin'

Jf> valeur
^s fortifications
c°ntemporaines

t'aut-il detruire les fortifica-
jl0ns contemporaine? Faut-il

sonn
proteger? Aujourd'hui, per-
ne ne penserait ä demolir

s ehäteaux-forts, des rem-
Pa"s, des citadelles de F Antike

ou du Moyen Age! Les
Vrages fortifies contempo-
ns n'ont-ils pas aussi droit ä

j, avenir en tant que temoins
Urie epoque?

Le probleme se pose fre-
duemme.nt dans la protection

tro
Patrimoine. On reconnait

P tard la valeur cle monu-

Sa
nts historiques dignes de

cela
8arde' " ne faut pas que

tj0
Se Passe pour les fortifica-

I' eontemporaines. Dans

Un
Penible de la Suisse, cer-

d0j^S 'nfrastructures typiques
des ent. etre preservees pour

raisons scientifiques et

pour la memoire collective.
Dans les choix, il ne s'agit pas
seulement de prendre en compte

des criteres qualitatifs et ty-
pologiques mais egalement
l'emplacement des ouvrages dans
les dispositifs.

Convaincus qu'il convient
d'assurer les bases de l'histoire
de la fortification contemporaine

en Suisse. la plupart des

groupes de civils, qui
travaillent ä la preservation du

patrimoine militaire bäti, se sont
rassembles en une Organisation
faitiere, FORT - CH/Fortifica-
tions - Suisse. L'histoire de la

fortification ne saurait pourtant
etre assuree par les seuls

groupements de droit prive. Sur la
base de l'article 78, alinea 2 de

la Constitution föderale et
l'article 3 de la Loi föderale sur la

protection de la nature et du

patrimoine, le Departement de

la defense a charge le groupe
de travail «Protection de la
nature et des infrastructures
militaires de combat et de

conduite» de dresser un inventaire
des fortifications dignes de pro¬

tection. Sur cette base, un certain

nombre d'ouvrages fortifies

et de positions de barrage
sont declares objets d'importance

nationale et restent alors
sous la responsabilite du

Departement de la defense qui
doit les entretenir.

L'association faitiere FORT -

CH a pour but de preserver en
Suisse un dispositif fortifie de

grand interet historique et
d'assurer la liaison entre les organisations

de droit prive et les cor-
porations de droit public suisses,

qui s'occupent de preserver
des ouvrages fortifies, d'autres
objets similaires, des materiels
et de la documentation militaires.

Elle prend en compte les
besoins communs et assure des
täches de coordination.

FORT-CH represente les
interets des organisations de droit
prive et des corporations de
droit public vis-ä-vis du Departement

de la defense, assure la
mise en valeur des ouvrages
fortifies et des autres objets
militaires qui viennent ä etre de-

Pm
'•Ou

1Cler de carriere ä l'Academie militaire de t'EPFZ. president de la Fondation d'histoire militaire du canton de

¦Vf/' Ce' anicle a Pari! dans /'Allgemeine Schweizerische Militärzeitschrift de juillet 2002. Merci au colonel
'* c en avoir autorise la reprise dans une traduction libre.
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FORTS-MUSEES

Nom Ouvrages
d'artillerie

Ouvrages
d'infanterie

Musees d'armes
et d'equipement

Artilleriefort Magletsch X X

Artilleriewerk Vitznau X

Association de la ligne fortifiee
de la Promenthouse

X

Association pour la promotion et le soutien
de la forteresse helvetique

Associazione Amici del forte Airolo X X

Festungsmuseum Heldsberg X X X

Festungsmuseum Reuenthal X X X

Fondation Forteresse Historique cle Saint-Maurice X

Forte Mondascia de la linea di difesa Lona X X

Militärhistorische Stiftung des Kantons Zug X
(position

d'artillerie)

X Position
«Bloohound»

(BL-64)

Militärhistorische Stiftung Graubünden X X X

Museo Forte Ospizio san Gottardo X X X

Nidwalder Museum, Festung Fürigen X ^
Ortsmuseum Dietikon X ^
Pro Forteresse (Valais) X X ^Pro Fortins (Neuchätel) X ^Stiftung Artilleriewerk Faulensee X ^Stiftung Infanteriebunker Fischbalmen X ^Stiftung Schwyzer Festungswerke X X ^Verein Festungwerke Solothurner Jura X ^Fondation Patrimoine Militaire
Brigade frontiere 3 (associe)

X

Stiftung Schwarzwasserstelz (associe) X ^__^
74 RMSN* 5'



FORTS-MUSEES

classes en s'occupant de leur
reprise, cle la neutralisation de
'eur armement et de la remise
uu materiel ä des conditions
favorables aux organisations-
membres. FORT-CH coordonne

les besoins de l'histoire mi-
¦taire et ceux du tourisme dans

''ensemble du pays.

j* public et
'es fortifications

"es organisations civiles as-
Urent l'existence d'installa-
'°ns fortifies et de leur envi-
°nnement au profit cle la scien-
e historique et du public. Le
°rnbre eleve de visiteurs mon-

> ci une part un interet tres
arque pour ces ouvrages mar-

^ants dans l'histoire de la for-
' Nation, d'autre part l'impor-tant « capital touristique» que
eux-ci representent. Le site

jnternet de FORT-CH presente
^'stoire des fortifications en

sse ä l'epoque contemporai-
' Les pages des associations-
rnbres peuvent etre activees

r une carte (j'ensemble de la
sse. Un prospectus compre-

d|nt "ne carte de la Suisse in-

Ve -
'es ouvrages qui peu-

etre visites et ä quelles
°nditions.

En
ave

combinant ces donnees

sge
°e"es concernant les mu-

fi6es militaires, les villes forti-
lis»S'-'es ehäteaux-forts, on rea-
useran
Rue.

un document touristi-
ntstorique et culturel, de

premier rang. Ce projet,
coüteux, qui devrait susciter un vif
interet egalement ä l'etranger,
ne pourra etre realise que gräce
ä un important Sponsoring.

Les autres activites
de FORT-CH

FORT-CH ne se limite pas
au domaine des forts-musees et
des installations que l'on peut
visiter. Cette association faitiere,

non seulement met en securite

les documents, les plans,
les images, les temoignages
oraux mais aussi les multiples
equipements et les munitions
rendues inertes qui appartiennent

aux ouvrages.

Le canton de Zoug a integre
les fortifications dans son
inventaire cantonal des objets ä

proteger; les archives de l'Etat
possedent une copie des plans
de construction cle ces ouvrages

fortifies. Cette maniere de

faire pourrait inspirer d'autres
cantons... FORT-CH a entrepris,

par exemple, de promouvoir

l'utilisation des forts
d'artillerie pour le stockage des

archives publiques: ces lieux
proteges conviennent bien ä un tel

usage, sans necessiter des trans-
formations importantes.
Les cantons pourraient egalement

utiliser ces infrastructures
dans des buts culturels.
Gräce ä l'action de FORT-CH
et aux liens creees entre les

differentes organisations regiona¬

les et civiles qui s'occupent de

fortification, les troupes de
forteresse sont l'arme dont les
bases historiques sont le mieux
garanties.

L'effort de renforcement du
terrain consenti ä l'epoque
contemporaine a cree le «mythe de
la fortification». Celui-ci a joue
un role important dans l'identite

suisse et a fortement marque
la population, pendant la
Seconde Guerre mondiale et la

guerre froide. Les images d'une
Suisse prete ä se defendre, du
«herisson» se sont ainsi deve-
loppees ä l'etranger. Les
fortifications de la Suisse - elles ne
sont pas seulement un mythe -
ont vraiment rempli leur
mission. II faut donc que quelques
portes d'ouvrages restent
ouvertes au public.

FORT-CH n'ecrit pas l'histoire

mais fait en sorte qu'elle
puisse etre completee, voire
revue, egalement dans le futur.

B.S.

FORT - CH

Fortifikationen - Schweiz
Fortifications - Suisse
Fortificazioni - Svizzera
Fortezzas - Svizra

Adresse Internet:
www.fort.ch
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